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Sur les traces des fondateurs 

 
Jean-Pierre FIUMELLI nous a donné rendez-vous au relais Champagnard  
d’Eaumorte à 10 heures, en ce samedi 30 octobre au temps un peu maussade. 
Nous sommes bien une douzaine de motards à avoir mis l’équipement de pluie 
pour nous rendre au lieu de rendez-vous. Nous retrouvons nos copains à  
l’arrière du bistrot, sous la tente, ce qui nous permet de rester habillés pour 
boire le café et manger des croissants. 
 
Nous traînons un peu, certainement pour attendre que la météo soit plus clé-
mente, mais le petit crachin reste actif. Il est presque la demi, lorsque je pro-
pose à l’organisateur de rester encore un moment, pour ensuite aller directe-
ment au restaurant réservé pour midi… Le grand Fium ne répond pas et sourit; 
il n’est évidemment pas envisageable de renoncer à une petite virée, même 
sous la pluie. Nous enfourchons nos engins et prenons la route pour braver les 
intempéries. Nous partons vers Chancy, puis Valleiry et Vulbens. Heureusement 
la pluie cesse et nous pouvons admirer les couleurs dont les arbres se sont pa-
rés. Nous devons néanmoins être attentifs, car ça glisse un peu. Nous passons 
derrière le Vuache, pour traverser Arcine et Clarafond. Là, Jean-Pierre nous 
fait découvrir une petite route au pied de la montagne, qui nous amène à 
Chaumont. Nous descendons à Jonzier, puis Viry, Le Châble et Archamps. Serge 
YENNI nous salue, il ne peut pas venir au repas. 
 
Arrivés à Carouge, nous cherchons des emplacements pour nous garer près de 
la place du Marché. En effet, pas question de se mettre sur un trottoir, vu les 
restrictions sur le stationnement des deux-roues fraîchement instaurées !  
 
Nous arrivons au restaurant la Bourse et nous nous installons dans la jolie salle 
voûtée du sous-sol. Plusieurs accompagnants nous rejoignent pour le repas. 
Jean-Pierre a prévu la fondue, mais quelques-uns sont sevrés de fromage et se 
mettent ensemble en bout de table, afin de commander un autre mets. Fium a 
eu Jean-Claude GODINO au téléphone, qui lui a appris que voulant nous re-
joindre le matin, il avait glissé avec sa moto. Contusionné mais sans trop de mal, 
il avait dû renoncer à nous retrouver et était rentré chez lui. 
 
Autour de la grande table, côté salle, ont pris place : Michel DROMPT, Fran-
çoise FIUMELLI, Catherine CLERC, Lionel CLERC, Jean-Pierre FIUMELLI, Pascal 
RODUIT, Philippe BANDERET, Gilbert GLASSEY, Jean-Daniel DELESSERT, Thierry 
PAHUD et Martine PAHUD. Côté mur, se trouvaient : Orlando MORO, Christian 
LUTHY, Didier CLERC, Yann CLERC, Jean-Pierre SEREX, Jean-Pierre WILLA, 
Jean-Pierre GUEX, Claude-Alain MOIX, Jean-Paul GYGLI et Hans SCHLAEFLI. 
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 Durant l’apéritif, Jean-Pierre s’est levé pour relater ce qui s’était passé voici 
quarante ans, plus exactement le 5 février 1981, en ce même lieu.  

Il commence par une pensée pour les cinq membres fondateurs qui nous ont 
quittés et notamment pour Michel GLASSEY, vice-président à l’époque de la 
création du club. Il poursuit en excusant notre président, Gilles VALIQUER, qui 
est en vacances. Il regrette que nous n’ayons pas pu fêter en grand nombre lors 
de l’événement qui avait été organisé cet été, mais auquel il a fallu renoncer 
par suite des problèmes sanitaires. Il explique en quelques mots la création du 
club, dont le premier président était Salvatore AVERSANO, encore membre du 
CMP aujourd’hui. Jean-Pierre était lui-même ici et avait reçu la charge de tré-
sorier ! Parmi les 34 membres fondateurs, il salue Jean-Paul GYGLI, également 
au comité de l’époque, Thierry PAHUD et Jean-Daniel DELESSERT. 
 
Nous passons un très bon moment autour de la table et, arrivés à la fin du re-
pas, Jean-Daniel demande à prendre la parole afin de remercier Jean-Pierre 
FIUMELLI pour l’organisation de ces sympathiques retrouvailles. Il ne lui tient pas 
rigueur de l’avoir presque oublié comme membre fondateur du Club Motocy-
cliste de la Police ! 
 
            Orlando MORO 
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Sortie de clôture 

Jean-Pierre Serex a proposé une petite sortie dans le Jura pour clôturer la sai-
son. Nous avons rendez-vous Le lundi 8 novembre 2021 au café de la gare de 
La Sarraz, à 9h00, où nous retrouvons l’organisateur. Petit à petit les copains 
arrivent et annoncent les kilomètres effectués jusqu’ici. Nous prenons le café 
tranquillement, contents que la commande de Jean-Pierre (le soleil) soit partiel-
lement exaucée. Notre GO du jour a dû remplacer la visite des cimenteries 
Holcim à Eclépens, qui ne reçoivent plus personne, par un autre objectif culturel, 
une huilerie… 
 
Les derniers arrivés annoncent un bouchon sur l’autoroute, suite à un accident 
après Allaman, Didier et Lionel Clerc n’y ont pas échappé et nous rejoignent 
in-extremis pour le départ vers Sévery. Quatorze motos prennent la route direc-
tion Cossonay, puis Grancy et Cottens, afin d’arriver au parking du Moulin à 
Sévery, en une quinzaine de kilomètres. 
 
Nous entrons par la boutique et, après le contrôle du passe sanitaire, nous al-
lons à l’arrière du magasin, où l’employé Julis nous explique le processus de 
pressage de diverses graines et produits. Il nous montre d’abord une petite 
presse à froid, qui écrase des graines de lin, grâce à un moteur électrique qui 
actionne une vis sans fin. Ensuite, il nous décrit en détail la production d’huile de 
noix, en joignant le geste à la parole. Il prend les cernaux qui sont d’abord 
moulus, la pâte obtenue passe ensuite dans une cuve chauffée au gaz, pour ar-
river à une température de 130 degrés. Il en met environ 8kg, avec un peu plus 
d’un décilitre d’eau. Après cette cuisson/torréfaction, la préparation chaude est 
mise dans une toile qui tapisse un récipient en bois. Ce petit demi-tonneau, aux 
douves écartées, passe ensuite sous la presse (maintenant électrique), qui déli-
vre progressivement jusqu’à cinquante tonnes de pression, pour extraire toute 
l’huile. A savoir que les noix ont un excellent rendement, puisque dix kilos de 
produit peuvent donner jusqu’à sept litres d’huile. De plus, tout est récupéré : la 
galette issue du pressage est réduite en poudre pour être utilisée en pâtisserie 
ou comme complément pour la nourriture des animaux. Les paysans des environs 
viennent même prendre les restes des coques pour le chauffage. 
 
Une des particularités du moulin de Sévery, c’est que des privés peuvent de-
mander le pressage de leurs noix et peuvent assister à tout le processus. Ils ont 
ainsi la garantie de consommer leur huile ! 
 
Par la suite, nous rencontrons Jean-Luc Bovey, propriétaire actuel, représentant 
de la sixième génération de la famille, qui hante cette demeure du XIIIème siè-
cle depuis 1845. 
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Nous traversons la route et, dans le hangar, il nous présente une machine qui 
casse les noix. En effet, la tradition de la gremaillée (casser les noix pour sépa-
rer la coquille du cerneau), qui se faisait en hiver en invitant des amis au coin 
du feu, se perd… Il a fallu trouver une solution pour que ce travail fastidieux 
soit réalisé. Une machine a été achetée dans la région de Grenoble et est ac-
tuellement utilisée dans l’entreprise. Elle permet de traiter entre 50 et 80 kg de 
noix à l’heure (selon la qualité), alors qu’une personne n’en fait qu’un kilo ! 
M. Bovey met ensuite en route cette machine et nous pouvons voir comment fonc-
tionne le chainage. Les noix sont placées dans un bac, puis passent dans un pre-
mier compartiment, où la coquille de noix est cassée. Ensuite, dans un deuxième 

module, deux disques séparent les coquilles des cerneaux. Enfin, le produit finit 
sur un tapis, où deux personnes trient et enlèvent manuellement les morceaux de 
coquilles restantes et les noix moisies (qui pourraient donner un très mauvais 
goût à l’huile). Plusieurs motards se retrouvent à faire ce travail, effectué habi-
tuellement par les « petits gris » (retraités) de la région. Ils en profitent pour 
avaler quelques cerneaux et apprécier ce qui donnera bientôt de l’huile AOP ! 
 
Nous retournons à la boutique, où nous retrouvons la vendeuse, qui nous propose 
de goûter aux spécialités d’huile, mais aussi de moutarde ou de confitures de la 
région. Après avoir effectué quelques achats, nous nous remettons en selle, avec 
un peu de retard sur le programme. 
 
Comme annoncé par Jean-Pierre, nous prenons le chemin des écoliers et pas-
sons par Cuarnens, Moiry, Juriens, Vaulion, Vallorbe, l’Abbaye, puis le bord du 
lac jusqu’à Le Brassus. Nous apprécions les couleurs automnales du Jura.  
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Au Bois-d’Amont, nous montons une petite route forestière, la route du Risoux, 
qui nous fait traverser plusieurs bois communaux.  
Nous avons l’occasion de tester nos réflexes, puisque lorsque nous approchons 
du sommet, la neige est là et quelques portions de glace se trouvent encore sur 
la route. Dans la descente sur la Chapelle des Bois, ce sont des gravillons qui 
ralentissent nos ardeurs de commander l’apéro ! 
 
Nous arrivons au restaurant Les Clochettes du Risoux peu avant 13 heures et 
nous attablons dans une belle salle, fraichement restaurée. Nous sommes quinze 
pour le repas, puisque l’un de nos quatre Jean-Pierre est venu avec sa compa-
gne Suzanne, seule représentante féminine de la sortie. Il y a aussi, dans le dé-
sordre, Gilou, Jean-Claude, Raphael, Philippe, Christian, Dominique, Pascal, Di-
dier, Lionel et Orlando. Après l’apéritif, nous passons la commande. On nous 
apporte en amuse-bouche des croquettes d’escargots, puis le menu de base 
comprend une entrée poisson (cassolette de Saint-Jacques, crevettes et perches 
gratinées sur lit d’épinards), un faux-filet avec sauces à choix et un excellent 
dessert aux myrtilles. 
 
Après un très bon moment à table, nous nous saluons devant le restaurant, puis-
qu’il est presque 16 heures. La plupart des motards repartent direction Ge-
nève. Notre organisateur avec quelques camarades prennent la direction oppo-
sée. Nous passons à Bellefontaine, Morez, Les Rousses, La Cure. L’allure va bon 
train, il semblerait qu’un participant soit pressé d’aller se mettre une chemise 
pour participer à l’enregistrement des Dicodeurs… 
 
Un grand merci à Jean-Pierre et à tous pour le bon moment partagé ! 
 
            Orlando MORO 

 
 



Rapport du Président 
 

Au nom des restants du comité, je vous souhaite la bienvenue à cette AG 2022 
du CMP, au restaurant du centre sportif de Founex. 
 
2020 et 2021, deux années avec des contraintes sanitaires liées à la Covid-19.  
En 2020, 22 sorties ont eu lieu et 11 sorties ont été annulées. En 2021, 22 sor-
ties ont eu lieu et 8 sorties ont été annulées dont le week-end festif du 40e du 
CMP. L'AG 2021 a été déplacée 2 fois avant d'être repoussée et mixée à celle 
de 2022. Cette épidémie est également en partie responsable de l'abandon 
de l'organisation de la sortie Olombel. En partie seulement car Damien, qui 
avait repris cette semaine de voyage, s'est retrouvé deux ans de suite avec l'an-
nulation de cette sortie. Tant de temps d'organisation pour rien, ça peut démoti-
ver. De plus Damien renonce aussi pour des raisons personnelles. 
 
Durant ces deux ans, 44 sorties furent organisées, stamms compris, 19 ont été 
annulées. 114 membres ont participé à une ou plusieurs sorties. Ces motards ont 
cumulé 142610 kms lors de ces deux saisons. 
 
Au chapitre des escortes, en 2020, quasiment toutes les escortes ont été annu-
lées nous n'en parlerons pas. En 2021 Christophe EBERLIN a organisé : 14 es-
cortes sur une ou plusieurs journées, soit, du travail pour 100 motards du CMP 
et renforts extérieurs. Le total des kms parcourus par nos garants de la sécurité 
est de : 6807 kms. Pour rappel, il a été décidé que les inscriptions se feront uni-
quement via le formulaire ad hoc, directement sur le site du CMP.  
 
A ce jour, le club ne compte plus que 174 membres. Comme chaque année lors-
que les cotisations arrivent, le lot de démissions suit.  
 
Une pensée va à nos membres, ex membres ou amis du club, atteints dans leur 
santé. 
 
Le 26 juin 2020 est décédé Roger CHAVAZ, retraité Police cantonale Gendar-
merie GE, des suites d'un cancer foudroyant. 
Le 30 septembre 2021, décès de Michel CROSET membre fondateur. 
Le 01 janvier 2022, c'est Alain CHOPARD, retraité Police cantonale Gendarme-
rie GE, qui décède d'une septicémie. 
Nous leurs accordons une minute de recueillement. 
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Pour 2022, le calendrier comporte déjà quelques sorties, il va s’étoffer durant 
les mois à venir. Laissons aux organisateurs le temps de peaufiner leurs projets 
et qu’ils soient remerciés pour leurs dévouements pour le club. Huit séances de 
comité ont eu lieu en 2020 et 2021, pour organiser et veiller au bon fonction-
nement de votre club. Je profite de remercier ces comitards pour le temps oc-
troyé au CMP. 
 
Carine SCHILLING n'a pas pu s'occuper de la mise en pages des éditions 2021 
de notre canard pour cause de maladie. Cette année Carine reprend la rédac-
tion du journal du CMP, merci. Nous avons pu publier la version allemande du 
PV de l’AG 2020 et du rapport du Président grâce au travail de traduction de 
Susanne DELUZ et des corrections de René TOBLER, un grand merci à vous deux. 
Merci à nos annonceurs, qui malgré les restrictions liées à la Covid-19, ont conti-
nué de soutenir le CMP en publiant leurs annonces dans notre journal. Vous 
connaissez une entreprise susceptible de mettre une annonce dans le journal ? 
Parlez-en avec votre comité, merci. 
 
Concernant les visites du site : il a été visité en 2020 par 248 personnes qui ont 
regardé 895 pages. 59% de ces visites l’ont été via les mobiles. En 2021 par 
324 personnes qui ont regardé 994 pages. 54% de ces visites l’ont été via les 
mobiles. N’oubliez pas d’aller visiter le site régulièrement, surtout avant le dé-
part de la sortie ou du stamm, vous y trouverez un changement de lieu ou 
d’heure de rendez-vous. Vous y verrez si la virée d’un stamm est annulée. Une 
nouvelle sortie peut y être rajoutée. Participez aux activités du club en notant et 
en bloquant les dates ! Et comme d’habitude, encore un truc important : notez 
également le délai d’inscription et respectez le svp ! 
 
Maintenant je vous demande de garder le silence, de bien m'écouter et de ne 
pas m'interrompre. 
Je dois vous informer des faits suivants : 
Fin 2021, mes demandes de remboursements de diverses factures concernant 
l'envoi des journaux et autres frais de bureau ne sont pas rentrées sur mon CCP. 
J'ai dû rappeler à notre trésorier Christian A que je voulais bien avancer de 
l'argent pour le club mais qu'il fallait qu'il me rembourse rapidement. A ce mo-
ment nous parlions de plus de CHF 800.-  
Quelques jours plus tard Christian A m'a enfin fait des virements. Sachant qu'il 
est souvent à l'hôpital pour quelques jours afin d'y subir diverses analyses, je ne 
me suis pas formalisé sur ces délais. Puis Daniel STUCKI qui reçoit encore du 
courrier de l'UBS, me donne un rappel de facture impayée de notre carte Visa 
datant du 27 décembre 2021. Je la transmets à Christian A. 
En date du 8 janvier 2022 Daniel me transmet une copie d'une lettre recom-
mandée de Visa qui annonce devoir résilier notre compte Visa.  
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Je la transmets à Christian A en lui demandant des explications… je les at-
tends toujours. 
Le 26 janvier 2022 au matin je décide de contrôler si toutes mes factures m'ont 
été remboursées. Une n'est pas remboursée j'en informe Christian A aussitôt.  
A ce jour pas de réponse… 
Toujours le 26 janvier en regardant de près mes rentrées d'argent, je découvre 
que Christian A m'a remboursé des sommes depuis son compte personnel et 
pas depuis le compte du club. 
Je suis parti sur le champ dans une agence UBS où j'ai demandé les relevés 
bancaires de 2020 et de 2021.  
Je ne vous dis pas ma gueule lors de la découverte du solde au 26 janvier 
2022 : CHF 3690.85.- Je n'en reviens pas, Christian A nous a volés. Jamais je 
n'aurais pensé ça de lui. 
Je remonte chez moi pour étudier les comptes de ces deux années.  
Voici mes découvertes : 
Le 17 juillet 2020 Christian A verse sur son compte la somme de CHF 2800.- 
avec mention "Avance sur remboursement septembre 2020" 
Le 21 juillet 2020 Christian A verse sur son compte la somme de CHF 3200.- 
avec mention "Avance sur remboursement septembre 2020" 
Christian A a remboursé CHF 6000.- en date du 15 septembre 2020 avec la 
mention "remb avance 17 / 27.07.2020" 
Il a remboursé mais cela n'excuse pas le geste. 
Le 11 mars 2021 Christian A verse sur son compte la somme de CHF 4000.- 
avec mention "Avance AC" 
Le 9 avril 2021 Christian A verse sur son compte la somme de CHF 6000.- 
avec mention "Avance AC" 
Le 31 mai 2021 Christian A verse sur son compte la somme de CHF 2500.- 
avec mention "Avance juin 2020" 
Le 24 juin 2021 Christian A verse sur son compte la somme de CHF 23000.- 
avec mention "RBT UNI" 
Le 26 janvier en fin de journée, j'avise le reste des membres du comité et les 
informe de la situation. 
 
En date du 31 janvier 2022, j'ai fait bloquer et supprimer tous les accès que 
Christian A avait sur le compte du club et sur l'e-banking, A compter de ce mo-
ment, j’ai seul accès au compte et à l'e-banking du CMP. Ceci jusqu'à nouvel 
avis et nomination du nouveau trésorier du club. 
En tout Christian A à détourner à son profit la somme de CHF 41500.- 
Il a remboursé CHF 6000.- 
A ce jour il doit au CMP la somme de CHF 35500.- moins les éventuelles som-
mes remboursées à divers membres du CMP depuis son compte privé. 
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Eric MAURON et moi-même avons tenté de joindre Christian A par e-mail, sms, 
WhatsApp et téléphone, ceci à plusieurs reprises entre le 26 janvier et le 28 
janvier.  
Un mail de Christian A est arrivé en date du 30 janvier, il écrit : 
Bonsoir à  vous, 
Si je n'ai  pu répondre je m'en excuse, depuis plusieurs  heures je suis aux 
urgences suite à une hémorragie pulmonaire, cette dernière s'étant calmée 
je vais dans quelques  minutes faire un scanner des poumons et demain 
matin un IRM du foie. Si tout se calme, hémorragie et calcul biliaire je de-
vrais rentrer lundi soir voir mardi dans la journée.  
Effectivement je vous dois des explications sur le montant prélevé et les rai-
sons et... la suite avec le maintien des payements et le remboursement de la 
somme due.  Désolé  de vous avoir déçus à  bientôt. 
 
C'est la seule réponse que nous avons eu à ce jour. Eric MAURON et moi vou-
lions aller chez lui le 30 janvier pour discuter et prendre nos pièces comptables. 
Il n'a pas répondu à cette demande. 
 
Le 1er février 2022 comité d'urgence chez moi. Il a été décidé d'envoyer un 
courrier recommandé à Christian A avec délai de remboursement au 18 février 
2022 ainsi que restitution immédiate des pièces comptables. Une copie en cour-
rier A a également été postée. A ce jour pas de réponse. 
 
Début mars j'irai déposer plainte auprès de la brigade financière. 
 
Je vais remercier la Covid-19, pourquoi ? Nous n'aurions pas pu payer le 40e et 
la soirée annuelle, avec cette situation. 
 
           Gilles VALIQUER 
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Dates Thèmes des sorties Organisateur Points Délai 

Avril         

06 Stamm Gilles Valiquer 50  04.04 

20 Sortie Virages dans la Yaute Christophe Eberlin 100 14.04 

Mai         

04 Stamm Cherche organisateur 50   

Juin         

01 Stamm   Philippe Théodoloz 50 30.05 

06 au 10 
Sortie Italie (en remplacement 
de la sortie OlomBerth) 

Raphaël Chassot 300 31.12* 

13 
Sortie les Belvédères du  
Léman 

Christophe Eberlin 100 01.06 

30 Sortie Fée verte Philippe Théodoloz 100 27.06 

Juillet         

04 au 07 
Sortie Les vallées du Queyras 
COMPLET 

Christophe Eberlin 300 01.03 

06 Stamm Cherche organisateur 50   

21 Sortie Polenta Philippe Théodoloz 100 18.07 

Août         

03 Stamm Cherche organisateur 50   

10 Sortie fondue en VS Claude-Alain Moix 100 03.08 

     

     

Calendrier des sorties 2022 

25 Sortie Aoste Olivier Delez 100 ??.?? 

07 Stamm Jean-Claude Francey 50  ??.?? 

27 au 30 
Sortie sur la trace des  
Templiers 

Jean-Pierre Serex 300 10.09 

Septembre     
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Dates Thèmes des sorties Organisateur Points Délai 

Octobre         

05 Stamm Cherche organisateur 50   

Novembre         

02 Stamm Cherche organisateur 50   

Décembre         

07 Stamm Le comité 50 01.12 

* Pré-inscriptions 

APV = Au Plus Vite 

08 Sortie Brisolée Philippe Théodoloz 100 04.10 



PV Assemblée Générale du CMP 
Mardi 1er mars 2022 
Restaurant du Centre Sportif de Founex 
Route de Châtaigneriaz, 1297 Founex VD 
 
Ouverture de l’assemblée  : 19h30 
Fin des assises   : 20h45 
 
Point 1, introduction et contrôle par liste des présences :  
Selon la liste des présences, les membres se répartissent comme suit : 47 membres 
présents dont 36 actifs, 3 passifs et 5 donateurs, ainsi que 3 membres d’honneur, il 
s’agit de : Jean-Daniel DELESSERT, Jean-Pierre FIUMELLI et Thierry PAHUD. Ils sont 
salués par le Président et chaleureusement applaudis par l’assemblée. Plusieurs mem-
bres se sont excusés (35). 
Gilles VALIQUER transmet les salutations de Charles FUHRER, Roland MÜNGER et 
Jean-Marc PECORINI, membres d’honneur, qui se sont excusés pour l’AG. Ces derniers 
nous souhaitent une bonne assemblée. 
A 19h30 le président Gilles VALIQUER ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue 
aux membres présents. Il constate que cette assemblée a été convoquée conformé-
ment aux statuts et qu’ainsi elle peut délibérer valablement. Il indique que cette AG 
2022 sera un mixage des AG 2021 et 2022, ceci suite à l'annulation de l'AG 2021 
pour raison de mesures covid.  
 
Point 2, désignation des scrutateurs : 
Sont nommés : Claude-Alain MOIX et Christophe UCCELLI. 
 
Point 3, lecture du PV de l’AG 2020 : 
Ce PV a paru en version française et allemande dans le journal N° 153. Personne 
n’en demande la lecture. Remerciements à son auteur Gilles VALIQUER et à Susanne 
DELUZ pour la traduction allemande. 
 
Point 4, rapport du Président : 
Ce rapport paraîtra dans le prochain journal du club. En fin de son rapport le Prési-
dent informe l'assemblée des malversations de Christian A. 
 
Point 5, rapports du Trésorier : 
Gilles VALIQUER explique qu'il n'y aura pas de rapport du trésorier vu l'affaire 
Christian A. Olivier GUISOLAN demande la parole pour expliquer le déroulement 
de ce contrôle des comptes en précisant que Christian A  n'avait pas toutes les pièces 
comptables avec lui. Gilles VALIQUER indique que n'étant pas possible de consulter 
les relevés de l'UBS lors de la vérification, il n'était pas possible de voir les mouve-
ments du compte. Seuls les pointages des écritures ont pu être contrôlés. 
Compte général 2020 : Recettes CHF 16´166.00, Dépenses CHF 20´978.58, 
Perte CHF  4´812.48, Fortune au 31.12.2020 : CHF 34´412.32  
Compte général 2021 : Recettes CHF 12´285.00, Dépenses CHF 41´354.82, 
Perte CHF 29´069.82, Fortune au 31.12.2021 : CHF 5´342.50  
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Point 6, rapports des vérificateurs des comptes : 
Vu l'annulation de l'AG 2021, les vérificateurs des comptes sont les mêmes pour les 
exercices 2020 et 2021. 
Comptes 2020 
Vérificateurs : Olivier GUISOLAN et Philippe THEODOLOZ. 
Vu l'affaire Christian A, la vérification des comptes 2020 ne peut pas être acceptée 
par le comité. 
Comptes 2021 
Vérificateurs : Olivier GUISOLAN et Philippe THEODOLOZ. 
Vu l'affaire Christian A  la vérification des comptes 2021 n'a pas eu lieu. 
 
Point 7, admissions – démissions  
 
Admissions :  
Saison 2020 – 2021 et 2021 - 2022 (actifs) 
PEAUDECERF Nicolas, ASP3 Police cantonale PI GE, sans FMS, présenté par 
VALIQUER Gilles 
Saison 2020 – 2021 et 2021 - 2022 (donateurs) 
DELEZ Isabelle, membre passive, employée de bureau VS, sans FMS, présentée par 
DELEZ Olivier 
 
Démissions :  
Saison 2020 -2021 et 2021 - 2022 (actifs) 
RUTSCHMANN Nicolas, Police municipale Lausanne VD, KOCH Julien, Police cantonale 
Gendarmerie GE, COURT Jonathan, ASP Police Nyon région VD, ECKHARDT René,  
gardien prison Champ-Dollon GE, GUILLET Yves,  police municipale Lausanne VD, 
WAEBER Martin, Police cantonale Gendarmerie FR,  
DUBOIS Michel, retraité Police municipale Neuchâtel NE, CHEVALIER Victor, Gardien 
GE, GUIDON Daniel, retraité Police cantonale PJ GE, GADDOUR Anis, Police canto-
nale PI GE, BRIAND Eric, Police cantonale Gendarmerie VD, GRAF Ernesto, Police can-
tonale Aéroport ZH,  
Saison 2020 – 2021 et 2021 - 2022 (donateur) 
LAMBERCIER Laurent, donateur, propriétaire stand tir privé Yverdon VD. 
 
Décès : Saison 2020 – 2021 et 2021 - 2022  
CHAVAZ Roger, retraité Police cantonale Gendarmerie GE, maladie, décédé le 
26.06.2020 
CROSET Michel, membre fondateur, ex gendarme Police cantonale GE, décédé le 30 
septembre 2021 
CHOPARD Alain, retraité Police cantonale Gendarmerie GE, maladie, décédé le 
01.01.2022 
Exclusions : 
Saison 2020 – 2021 et 2021 - 2022 
Christian A, ex policier municipal VD, instructeur de conduite, exclu avec effet immé-
diat pour malversations dans la trésorerie du CMP. Acceptée à l'unanimité. Il est à 
préciser que Christian A est déchu de son titre de membre d'honneur avant exclusion. 
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Point 8, décharge de la gestion du comité et approbation des comptes : 
Le comité a été déchargé des exercices 2020 et 2021 par vote : 28 pour, 4 contre et 
4 abstentions. (3 non-votants) Ce vote concerne uniquement le fonctionnement du 
club. (Seuls les membres d'honneur et actifs ont le droit de vote soit 39 membres) 
A noter qu'avant le vote Jean-Pierre FIUMELLI insiste sur le fait que nous aurions dû 
maintenir l'AG 2021 (même en virtuel) ce qui aurait permis de découvrir les malversa-
tions avant cette année. Cela n'aurait rien changé car la vérification des comptes s'est 
faite avant les vols. Christophe EBERLIN prend la parole : il ne sait pas si officielle-
ment, sans animosité envers les vérificateurs, il ne reproche rien au travail d'Olivier et 
de Philippe, mais pense que nous ne pouvons pas voter pour la décharge des comp-
tes. Gilles VALIQUER redis encore une fois que c'est uniquement pour le fonctionne-
ment du club (organisation sorties, stamms, escortes, journal, site internet etc. mais pas 
pour les comptes ! Orlando MORO prend la parole pour dire qu'il va voter contre la 
décharge du comité, car le trésorier fait partie du comité et qu'il y aurait dû avoir un 
contrôle plus serré comité et de son Président. Il s'étonne du fait que Christian A ait 
eu seul la signature pour sortir des sommes pareilles. Jean-Pierre FIUMELLI indique 
que ça a toujours été une signature depuis le début du CMP. 
Les comptes 2020 et 2021 ne peuvent être approuvés. 
 
Points 9,  
Proposition de modification de l’article 21 des statuts par vote : acceptée  avec 39 
pour, 0 contre et 0 abstentions. (Seuls les membres d'honneur et actifs ont le droit de 
vote soit 39 membres) 
 
Point 10, élection des membres au comité : 
Candidats au comité du CMP pour l’exercice à venir : 
Didier CLERC, Eric MAURON, Frédéric MESOT, Daniel STUCKI,  et Gilles VALIQUER se 
représentent. Ils sont réélus par acclamations.  
Pascal RODUIT et  Philippe THEODOLOZ nouveaux candidats, sont élus par acclama-
tions.  
 
Point 11, élection du Président et du Vice-président : 
Election du Président : Gilles VALIQUER est élu par acclamations. 
Election du Vice-président : Eric MAURON est élu par acclamations. 
 
Point 12, élection de 2 vérificateurs aux comptes et d’un suppléant : 
Philippe THEODOLOZ a terminé son mandat vu son entrée au comité. Avec les remer-
ciements du comité. Olivier GUISOLAN est nommé titulaire pour le prochain exercice. 
Jean-Claude FRANCEY est nommé titulaire. Michel KUMMER est nommé suppléant.  
 
Point 13, fixation de la cotisation 2023 : 
Gilles VALIQUER explique que malgré la situation actuelle, le montant de la cotisation 
des membres actifs et passifs (CHF 40.-) reste inchangé pour 2023. Pour mémoire, 
des frais pour les rappels de cotisation ont été mis en place : 1er rappel : offert, 2e 
rappel : CHF 5.- et 3e rappel : CHF 10.-  
Il indique que comme suggéré par un membre du comité, si il y a de bonnes âmes qui 
veulent faire des dons ils seront bienvenus et indique qu'il est possible d'acheter des  
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articles de la boutique du CMP pour faire entrer du cash dans la caisse et faire bais-
ser le stock de marchandises.  
Didier CLERC profite de donner l'information suivante : La Migros fait depuis l'année 
passée une action qui s'appelle "Support your sport". Cela consiste à supporter un 
club de votre choix parmi la liste des clubs inscrits à cette action. Didier CLERC a ins-
crit le CMP sur la liste des clubs. Comment cela fonctionne : chaque fois que vous avez 
dépensé la somme de CHF 20.- chez Migros, vous avez droit à un bon. Le maximum 
de bons cumulables est de15 bons par ticket de caisse. Il vous suffit d'entrer dans 
l'application de l'action et scanner vos bons en faveur du CMP. Vous pouvez le faire 
sans avoir de compte il suffit de participer anonymement. 1 bon est égal à un point. 
Plus le club reçoit de bons, plus le club augmente sa part des 6 millions versés par la 
Migros pour soutenir le sport amateur. Merci d'y participer et d'en faire la pub dans 
vos divers cercles de relations. 
 
Point 14, remise des challenges internes 2020 et 2021 : 
Le Président remet aux dix premiers classés un prix sous les applaudissements de l’as-
semblée. Challenge 2020 : le trio de tête est composé de Jean-Pierre WILLA, Lionel 
CLERC et Jean-Claude FRANCEY. Challenge 2021 : le trio de tête est composé de 
Jean-Pierre WILLA, Gilles VALIQUER et Jean-Pierre SEREX. 
Pour rappel, le classement du challenge est visible sur le site du CMP. 
 
Point 15, programme des activités 2022 : 
Gilles VALIQUER fait la lecture des sorties agendées à ce jour, le calendrier sera visi-
ble en page centrale du bulletin et sur le site du CMP. Christophe EBERLIN a encore 
besoin de motards pour certaines escortes. 
 
Point 16, propositions du comité, individuelles et divers : 
Christophe EBERLIN nous informe avoir appris par diverses connaissances en Valais 
que nous ne serions pas les seuls à avoir été grugés par Christian A. Gilles VALIQUER 
précise qu'il faudra s'attendre à ce que le club n'offre pas l'apéritif à chaque sortie. 
 
Dominique DUCROT demande si le comité va déposer plainte, Gilles VALIQUER lui 
répond que ce sera fait dans les 15 jours à venir. 
 
Concernant le point 9, proposition de modification de l’article 21 des statuts, nouvelle 
teneur : « L’association est administrée par un comité composé d’un maximum de sept 
membres choisis parmi les membre actifs ou d’honneur, soit un président, un vice-
président, un secrétaire, un trésorier et un à trois autres membres » La suite de l’arti-
cle 21 ne change pas. 
 
Jean-Pierre SEREX donne quelques indications concernant sa sortie de septembre.  
 
Raphaël CHASSOT en fait de même concernant sa sortie Italie de juin. 
 
Jean-Claude FRANCEY revient sur l'affaire Christian A, il demande d'éclaircir notre 
ligne de conduite. Gilles VALIQUER va aller déposer plainte dans les 15 jours à venir. 
Jean-Claude FRANCEY demande ce que nous avons envisagé pour recouvrir cet 
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argent. Gilles VALIQUER lui répond que n'ayant jamais eu le cas il ne peut répondre 
pour le moment à cette question. Il va se renseigner auprès de BFIN lors du dépôt de 
la plainte. 
 
Orlando MORO pour la même affaire : Christian A est membre d'honneur, du comité, 
nous sommes tous des potes. Qu'avez-vous fait comme démarche pour qu'il explique 
le pourquoi. Orlando dit qu'en tant que pote il monte et lui demande pourquoi. Est-ce 
que quelqu'un là vu ? Gilles VALIQUER répond que plusieurs membres du comité ont 
essayés de le contacter par téléphone, SMS, WhatsApp et e-mail. Jamais Christian A  
n'a répondu à nos demandes. Eric MAURON et Gilles VALIQUER avaient prévu d'aller 
chez lui le dimanche 30 janvier 2022. La date a été proposée à Christian A, il n'a 
pas répondu. Orlando MORO insiste dans son idée qu'il faut le voir quitte à aller di-
rectement frapper à sa porte. Un autre membre suggère de le contacter par les ré-
seaux sociaux où il est très actif. Gilles VALIQUER indique que Christian A  ne veut 
pas nous répondre et ne veut pas prendre contact. Nous n'allons pas le forcer. Il indi-
que que si un membre veut aller trouver Christian A  c'est à titre individuel et pas au 
nom du comité ou du CMP. Le comité à sa ligne de conduite et nous nous y tenons. 
Jean-Claude FRANCEY dit que si nous nous portons partie civile, cela risque de finir 
en acte de défaut de biens et nous coûter plus que cela nous rapporterai. 
 
Dominique DUCROT demande si dans l'avenir le nouveau caissier sera mieux contrôlé 
et si les transactions seront validées par une deuxième personne. Gilles VALIQUER lui 
indique que lors de ses entretiens avec le conseiller UBS, la question a été posée et 
qu'il existe des solutions que nous mettrons en place au plus vite. 
 
Robert SCHMID prend la parole : si quelqu'un va voir Christian A il faut que ce soit 
en son nom personnel et pas au nom du club, ceci afin de ne pas entraver l'action du 
comité. 
 
Gilles VALIQUER lève la séance à 20h45 et invite les membres inscrits pour le repas, 
à passer à table.  
 
        Le Vice-Secrétaire Frédéric MESOT 
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Stamm décembre 2021 
 

Habituellement le comité réserve un local et nous concocte un repas le soir du 
dernier stamm de l’année. Mais cette fois encore le Covid s’est invité dans notre 
calendrier.  
 
L’endroit prévu, dans un premier temps, n’était pas libre à la location pour 
cause de virus. Et contrainte supplémentaire, une conférence internationale était 
attendue à Genève pour la même période, impactant de nos membres cuisi-
niers. Devant ces difficultés, le stamm allait passer à la trappe. Dommage que 
je me suis dit et je l’ai repris.  
 
Un copain, gérant du centre sportif de Vessy, nous a privatisé une salle et dres-
sé une table bien décorée. Une vingtaine de membres ont répondu présent. 
Il y avait même Jean-Marc PECORINI, membre d’honneur venu exprès (peut-
être) du Canada. 
 
Le trésorier du club a ouvert sa bourse depuis le Valais et nous a offert 
l’appétitif avant un bon repas servi par un personnel sympathique. 

Après le repas et pour ne pas rompre à la tradition, nous avons passé en revue 
les récentes sorties et égrené quelques anecdotes. 
Nous nous sommes quittés en espérant que notre « copain » Covid ne soit pas 
trop présent l’an prochain.  
          Le G.O.  Jean-Pierre Fiumelli 
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Sorties 2022 
 
Sortie Italie 2022 (en remplacement de la sortie OlomBerth) COMPLET ! 
Sortie Italie, pont de Gênes - les «Cinque Terre» - les Apennins 
Organisateur : Raphaël Chassot, Tél. 079 531.57.83 
Dates : du lundi 6 au vendredi 10 juin 2022 (sous réserve des conditions sani-
taires du moment et de la disponibilité dans les hôtels) 
1er jour : Martigny A9 - les environs de Savona (± 360 km et 5h30 de route). 
Autoroute d’ Aoste à Turin, 127 km 1h20, afin de ne pas partir avant le lever 
du soleil... 
2e jour : passage sur le nouveau pont de Gênes - Levanto (Cinque Terre)  
Riomaggiore - La Spezia - Lucques - Castelnuovo di Gafargnana (± 280 km 
6h30) (Par l'autoroute pont de Gênes 35 km  en 25 minutes + La Spezia -  
Lucques 35 km 22 minutes. Si pas l’autoroute = +1h00 à Gênes et +1h30 La 
Spezia-Lucques en raison du trafic 24/24h) 
3e jour : Passo del Lagadello (18 % de pente) - Abetone - Val di Torbolla - 
Cardoso (± 280 km et 6h00) Routes de montagne asphaltées mais étroites et 
sinueuses - limitation 3,5T. 
4e jour : Passo di Praderana - Passo del Cerreto - Bobbio (± 270 Km et 6h30) 
(moyenne montagne - routes asphaltées et sinueuses) 
5e jour : Bobbio - Martigny A9 (direct et sans autoroute ± 320 km 6 h sur  
routes SS et SP) 
N.B. : 1. l’autoroute est payante. 2. la durée = sans arrêt * – pas de trafic – 
bonnes conditions de circulation. (* en prenant parfois l’autoroute nous aurons 
du temps pour faire quelques arrêts). Routes SS = 2 voies étroites / SP = 2 
voies larges. Je vous communiquerai le budget, l’adresse des hôtels et le pro-
gramme définitif ainsi que le délai pour l’inscription définitive. 
Je réponds avec plaisir à vos questions ou suggestions, merci de les envoyer par 
mail. Raphaël Chassot, RChassot45@gmail.com 
 
Sortie Les Belvédères du Léman  
Date : Lundi 13 juin 2022, organisateur : Christophe Eberlin dit La Boule 
Tél. 079 658.01.55  
Rendez-vous : Rendez-vous 08h00, station BP, 268 route de St-Julien, 
1258 Perly / GE. Départ : 08h30.  
Uniquement des routes 100% goudron. Repas de midi dans un restaurant  
d’alpage.  
Délai d'inscription : 1er juin 2022 directement auprès de La Boule,  
par SMS / WhatsApp au 079 658.01.55  
Pas de carte bancaire uniquement des Euros.   
(Pass sanitaire en fonction des directives en vigueur à cette date).   
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Sortie Fée Verte 
Date : jeudi 30 juin 2022, organisateur : Philippe Théodoloz,  
Tél. 079 541.10.17  
Rendez-vous : Station ENI Riond-Bosson (sortie de l'autoroute Morges) à 08h30. 
Départ 09h00. Visite d'une fabrique d'absinthe à confirmer. Repas à Vugelles-
La Mothe à confirmer. 
Délai d'inscription :  lundi 27 juin 2022 soit par whatsapp au 079 541.10.17 
ou par mail philippe.theodoloz@bluewin.ch 
 
Sortie Les Vallées du Queyras COMPLET ! 
Date : du lundi 4 au jeudi 7 juillet 2022, organisateur : Christophe Eberlin,  
Tél. 079 658.01.55  
Rendez-vous : 08h00 station-service BP Thônex Vallard, route Blanche 9,  
1226 Thônex. Départ : 08h30. 10 personnes maximum.  
Uniquement des routes 100% goudron avec des paysages et des sites remar-
quables.  
1er jour - Genève - Guillestre / nuit à Guillestre.  2e jour Guillestre - Fort de 
Tournon (visite du site) retour Guillestre / retour et nuit à Guillestre. 3e jour 
Guillestre - Jausiers par Sampeyre et Demonte (Italie) / nuit à Jausiers.  
4e jour Jausiers - Genève.  
En raison des réservations pour les chambres d’hôtels, réponse de participation 
demandée pour le 1er mars 2022. Un acompte sera demandé une fois la parti-
cipation annoncée.  
Délai d'inscription : 01 mars 2022 directement auprès de Christophe Eberlin  
par SMS / WhatsApp au 079 658.01.55  
(Pass sanitaire en fonction des directives en vigueur à cette date).  
 
Sortie Polenta 
Date : jeudi 21 juillet 2022, organisateur : Philippe Théodoloz,  
Tél. 079 541.10.17  
1er rendez-vous : pour les genevois, la Récré, 105 route d’Hermance, Collonge 
Bellerive / GE (à côté du radar) à 08h00. Départ 08h30.  
2e rendez-vous pour les autres cantons : à 10h30 au restaurant Le BARBARO – 
route Industrielle –Z.I. Les Essertons – AIGLE. Départ 11h00. 
Repas à la Maison de la polenta à St-Oyen. Au retour arrêt à la fabrique de 
Jambon à St-Rhemy-en-Bosses. 
Délai d’inscription : lundi 18 juillet 2022 par mail : p.theodoloz@bluewin.ch 
ou par sms 079 541.10.17. 
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Sortie fondue en Valais 
Date : mercredi 10 août 2022, organisateur : Claude-Alain Moix, 
tél. 079 424.77.94 
Rendez-vous : 09h00 pour le café-croissants au café restaurant Domino, 
Rue des Champlans 49, 1958 Saint-Léonard, départ 09h30. 
Repas de midi au restaurant La Paix-La Grange, rue centrale 156,  
1983 Evolène, Valais. Tél : +41 (0)27 283.13.79 Spécialité du lieu : 
le caquelon se mange. 
Délai d'inscription : mercredi 3 août 2022 par whatsapp 079 424.77.94 ou 
par mail ca.moix@bluewin.ch 
 
Sortie Aoste 
Date : jeudi 25 août 2022, organisateur : Olivier Delez, Tél. 079 436.78.70 
Détails prochainement sur le site et dans le prochain journal.  
 
Sortie sur les traces des Templiers 
Dates : du mardi 27 au vendredi 30 septembre 2022, organisateur : Jean-
Pierre Serex, Tél. 079 443.79.48 
1er jour : rendez-vous : dès 08h30 station BP, route de Saint-Julien 268, 1258 
Perly/GE. Départ 09h00. Genève - Chambéry par autoroute / Chambéry - 
Voiron  par D 520 / Voiron – Valence par autoroute. Arrêt pour le repas de 
midi / Valence - Millau par les routes de la France  profonde. Hébergement au 
centre de Millau à l'hôtel IBIS pour 3 nuits. Repas du soir en ville. 
2e jour : Traversée des plateaux et gorges de l'Aveyron pour finir sur le petit 
train du  site de Pierre à Montpellier le Vieux. Repas du soir à Millau. 
3e jour : Tournée dans les gorges et plateaux de l'Aveyron avec une virée sur 
les vélorails du Larzac suivi de la visite de Sainte-Eulalie-de-Cernon pour un 
aperçu de l'histoire "des Templiers". Repas du soir au restaurant Le Bonheur est 
dans le Sud, 1 Route de Millau, 12230 La Cavalerie. 
4e jour : Millau - Mende - Puy en Velay - Lyon. Repas de midi à la Boucherie 
de Bron. Lyon – Genève par Nationale ou autoroute. 
Repas de midi du 2e et 3e jour selon les opportunités. 
Annulation : En cas d'annulation d'un participant à la dernière minute, le carnet 
ETI du TCS fait foi en suivant certaines règles. 
Délai d'inscription : 10.09 2022, uniquement par mail : jpserex@gmail.com  
 
Sortie Brisolée 
Date : samedi 8 octobre 2022, organisateur : Philippe Théodoloz,  
Tél. 079 541.10.17  
Rendez-vous : aire d’autoroute du St-Bernard à Martigny à 09h00.  
Départ 09h30. Repas à Evolène à confirmer. 
Délai d’inscription : mardi 4 octobre 2022 par sms 079 541.10.17. 
ou par mail : p.theodoloz@bluewin.ch  
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Stamms 2022, régions GE / VD / FR / NE / VS 
 

Mercredi 6 avril 2022 : organisateur : Gilles Valiquer, Tél. 079 287.03.14 
Rendez-vous : 14h00, boulangerie Au Petit Marché, chemin de la  
Petite Gatillarde 1, 1295 Tannay. Nous y prendrons un café ou autre… Départ 
14h30 pour une petite virée dont l’itinéraire sera fait en temps utile.  
18h30 apéro puis repas au restaurant La Balance, Route d’Yverdon 1,  
1417 Essertines-sur-Yverdon.  
Délai d'inscription : lundi 4 avril 2022 auprès de Gilles Valiquer, par sms ou 
WhatsApp au 079 287.03.14 ou par e-mail g.val@bluewin.ch  

Mercredi 4 mai 2022 : cherche organisateur   

Mercredi 1er juin 2022 : organisateur : Philippe Théodoloz Tél. 079 541.10.17  
Rendez-vous : station ENI Riond-Bosson, Morges à 14h00. Départ 14h30. 
Repas à Bussy-Chardonnay à confirmer. 
Délai d'inscription lundi 30 mai 2022 soit par whatsapp au 079 541.10.17 
ou par mail philippe.theodoloz@bluewin.ch 
 
Mercredi 6 juillet 2022 : cherche organisateur   
Mercredi 3 août 2022 : cherche organisateur   
Mercredi 7septembre 2022 : organisateur : Jean-Claude Francey 
Mercredi 4 octobre 2022 : cherche organisateur   
Mercredi 2 novembre 2022 : cherche organisateur  
  
Mercredi 7 décembre 2022 : organisateur : le comité. 
Le dernier stamm (GE-VD-FR-NE)*   de l'année aura lieu le :  
Mercredi 7 décembre 2022, dès 18h30. Ou : Local de l'Amicale des Sapeurs-
Pompiers de Lancy, Av. du Petit-Lancy 3, 1213 Petit-Lancy, (bâtiment à côté de 
la salle communale) TPG : tram 14, arrêt Petit-Lancy Place. 
Inscription auprès de : Gilles VALIQUER, par mail: g.val@bluewin.ch ou sms : 
079 287.03.14, Délai d’inscription au : 05.12.2022  
Le CMP offrira le verre, n'oubliez pas de vous inscrire !!!  
Membres CMP et familles/amis *(ouvert à tous les cantons et membres du CMP) 
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2022/2023 
Animateurs régionaux 

Regionale Kantaktpersonen 
 
 Région Neuchâtel -   Phlippe HAURI    Tél. Privé 032 / 944.16.81 
 Jura - Jura Bernois  Les Pâquerettes 18   Mobile 079 / 271.99.10 
     2068 Courtelary        
     E-mail : philippe.hauri@bluewin.ch 
 
 Région Valais   Eric VUYET     Tél. prof. 027 / 606.60.50 
     Ch. des Cerisiers 4   Mobile 079 / 750.75.86 
     1967 Bramois     
     E-mail : e.vuyet@netplus.ch 
     Mail prof. : eric.vuyet@police.vs.ch   








